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Déclaration de conflit d’intérêts 
Ergo AT  

 
Ergo AT est un projet financé par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) qui est 
un établissement public de l’État et qui contribue à apporter des réponses à des enjeux de société 
tels que le handicap et l’autonomie.  
 
Afin d’élaborer et d’évaluer une méthode de conception de supports d’information à destination des 
ergothérapeutes dans le cadre du projet Ergo AT, le CEREMH doit faire appel à des experts 
extérieurs qui peuvent avoir des intérêts liés à leurs compétences. Afin de garantir le plus haut 
degré d’intégrité et s’assurer de la confiance du public cible dans ce projet, le CEREMH exige que 
les experts révèlent toutes circonstances susceptibles de donner lieu à un conflit d’intérêt potentiel 
lié au domaine d’activité dans lequel ils sont engagés.  
 
L’ensemble des experts assumant des fonctions de consultation doivent révéler toutes 
circonstances qui pourraient constituer un conflit d’intérêt potentiel (c’est-à-dire toute situation qui 
pourrait  affecter leur objectivité et/ou leur neutralité).  Vous devez révéler dans le présent 
document tout intérêt quelle que soit sa nature faisant l’objet de l’activité à laquelle vous avez été 
invité à participer.  
 
Veuillez remplir ce formulaire et nous le renvoyer le plus rapidement possible. Vous devez informer 
le CEREMH de tout changement intervenu dans ces informations avant ou pendant votre 
participation au projet. Tous les experts sollicités doivent remplir ce formulaire avant que leur 
participation soit confirmée. Veuillez noter que le fait de ne pas remplir intégralement le présent 
document ou de ne pas divulguer toutes les informations pertinentes peut, en fonction des 
circonstances conduire le CEREMH à ne plus vous désigner à l’avenir pour participer à ce projet.  
 
Le fait de répondre de manière affirmative à l’une des questions figurant sur ce questionnaire ne 
vous disqualifie pas automatiquement et ne limite pas votre participation à l’une de nos activités. 
Vos réponses seront examinées afin de déterminer si il y a conflit d’intérêts par rapport au projet. 
Ce qui débouchera sur l’une des issues énoncées au paragraphe suivant selon le cas.  
 
Le CEREMH peut conclure qu’il n’existe aucun conflit potentiel ou que l’intérêt n’est pas pertinent 
ou qu’il est minime. Si toutefois un intérêt déclaré est jugé potentiellement ou clairement majeur, 
une ou plusieurs des trois mesures suivantes peuvent être appliquées pour gérer le conflit d’intérêt. 
Le CEREMH : 1) autorise votre participation, en rendant public votre intérêt ; 2) ordonne une 
exclusion partielle (c’est-à-dire que vous serez exclus de la partie en lien avec vos intérêts et du 
processus de prise de décision correspondant) ; ou 3) ordonne l’exclusion totale (c’est-à-dire que 
vous ne pourrez participer au projet).  
 
Tous les intérêts  majeurs seront révélés aux autres participants au début de l’activité et il vous 
sera demandé si un changement quelconque est intervenu. Un résumé de toutes les déclarations 
et mesures prises pour gérer tout intérêt déclaré sera publié dans les rapports issus du projet. En 
outre si l’objectivité de vos apports est mise en cause par la suite, le contenu du formulaire de 
déclaration d’intérêts que vous aurez rempli pourra être communiqué par le CEREMH à des 
personnes extérieures à l’association, après que vous en ayez été informé, si le directeur général 
considère qu’une telle divulgation est dans l’intérêt de l’association. En remplissant le présent 
formulaire, vous acceptez ces conditions.  
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Si vous n’êtes pas en mesure, ou si vous ne souhaitez pas révéler les détails d’un intérêt pouvant 
constituer un conflit réel ou perçu, vous devez indiquer qu’un conflit d’intérêts peut exister et le 
CEREMH pourra décider de ne pas vous intégrer au projet, après vous en avoir informé.  
 

Nom / Prénom : Marchand Charles-Henri 

Institution / organisation / société : ACA France 

E-mail :  charles.h.marchand@aca-france.com 

 

1. Emploi et consultation 
Au cours des quatre dernières années, avez-vous reçu une rémunération d’une entité commerciale 
ou autre organisation ayant un intérêt lié au sujet du projet ?  

 
a. Emploi                         oui  non  
b. Consultation         oui  non  

 
 

2. Soutien 
Au cours des quatre dernières années avez-vous ou votre structure a-t-elle reçu un soutien d’une 
entité commerciale ou d’une organisation ayant un intérêt lié au sujet du projet ?  
 

a. Soutien, subvention, collaboration, parrainage et autre financement  oui  non  
 

b. Soutien non monétaire évalué à plus de 1000 euros au total (y compris matériel, 
installations, voyage payé pour se rendre à des réunions)       oui  non  

 
Soutien y compris honoraires pour faire partie d’un groupe d’intervenants, donner des 
conférences ou prononcer des discours, ou dispenser une formation pour une entité 
commerciale ou une autre organisation ayant un intérêt lié au sujet des aides 
techniques.   
 

3. Intérêts en matière d’investissements  
Avez-vous actuellement des investissements (d’une valeur supérieure à 5000 euros au total) dans 
une entité commerciale ayant un intérêt lié au sujet de la réunion ou de l’activité ? Veuillez indiquer 
également les investissements indirects tels que trust ou holding. Vous pouvez exclure les 
mutuelles, les fonds de pension ou investissements du même type largement diversifiés et sur 
lesquels vous n’exercez aucun contrôle.  
 

a. Actions, stock-options, autres titres       oui  non  
 

b. Intérêts dans une entreprise commerciale (par exemple entreprise individuelle, 
partenariat, appartenance à un conseil d’administration)   oui  non  

 

4. Propriété intellectuelle  
Avez-vous des droits de propriété intellectuelle qui pourraient être affectés par l’issue de ce projet ?  
 

a. Brevets, marques de commerce ou de fabrique     oui  non  
 

b. Savoir-faire protégé par des droits exclusifs sur une substances, une technologie 
ou un procédé             oui  non  

 



 

CEREMH 
Déclaration de conflit d’intérêts  

Ergo AT - 2021 

5. Déclarations et prises de position publiques ( au cours des trois dernières 
années) 

 
a. Avez-vous donné un avis expert ou un témoignage lié au sujet du projet dans le 

cadre d’un processus réglementaire, législatif ou judiciaire, pour une entité 
commerciale ou une autre organisation ?     oui  non  
 

b. Avez-vous occupé une fonction ou un autre poste rémunéré ou non où vous 
représentiez les intérêts ou défendiez une position liés au sujet du projet ? 
         oui  non  

6. Informations supplémentaires 
 

a. Y a-t-il un aspect quelconque de votre situation passée ou présente qui n’ait pas 
été évoqué dans les questions ci-dessus et qui pourrait être perçu comme affectant 
votre objectivité ou votre indépendance ?      oui  non  
 

b. A l’exclusion du CEREMH, une quelconque personne ou entité a-t-elle participé au 
paiement de vos frais de voyage en rapport avec le sujet du projet ?  
           oui  non  

 
c. À votre connaissance, le résultat du projet profitera-t-il ou affectera-t-il de façon 

négative les intérêts d’autres parties avec lesquelles vous avez des intérêts 
communs majeurs, qu’ils soient personnels, financiers ou commerciaux ? 
            oui  non  

 

7. Explication des réponses affirmatives : si la réponse à l’une des questions ci-dessus 
est « oui », décrivez brièvement les circonstances dans le tableau ci-dessous. Si vous ne 
décrivez pas la nature d’un intérêt ou si vous n’indiquez pas le montant ou la valeur le cas 
échéant, le confit sera considéré comme majeur. 

 

NOS 1-4 type 
d’intérêts, 
numéro de la 
question et 
catégorie (par 
exemple : 
propriété 
intellectuelle 4a 
marque de 
commerce) et 
description 
détaillée 
sommaire 

Nom de la 
société, de 
l’organisation 
ou de 
l’institution 

Vous 
appartient, 
appartient à un 
membre de 
votre famille, à 
un employeur, 
à une entité de 
recherche ou 
autre ?   

Montant des 
revenus ou des 
intérêts (si non 
révélés, 
considérés 
comme 
majeurs) 

Intérêts actuels 
(ou années où 
ils ont pris fin) 
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1a et 2a 
Depuis 2018, je 
suis employé par 
la société A.C.A. 
pour des taches 
commerciales 
concernant la 
vente et la 
distribution de 
dispositifs 
médicaux, avec 
des contrats 
d'importation 
auprès des 
marques Roltec, 
Balder, Freee 

A.C.A. France P.D.G. Pascal 
Candotto 

Les revenus 
correspondent 
aux salaires 
mensuels avec 
une composante 
variable.  

intérêts actuels 

NOS 5-6 : indiquez le sujet, les circonstances particulières, les parties en cause, les dates 
et autres détails intéressants 
1er semestre 2021 : intervention dans l'élaboration du "guide pour les utilisateurs de fauteuils 
roulants se déplaçant dans un véhicule personnel 
Cadre réglementaire et recommandationspour une solution globale « véhicule / fauteuil » "sur 
demande du MTE et DMA  

 

CONSENTEMENT A LA DIVULGATION : En remplissant et en signant le présent formulaire, 
vous consentez à la divulgation de tout conflit pertinent aux autres participants au projet, dans le 
produit de l’activité ainsi que dans le rapport qui en résultera. 

DECLARATION : Je déclare sur l’honneur qu’à ma connaissance les informations que j’ai 
données sont véridiques et complètes. 

Dans le cas où un changement quelconque interviendrait dans les informations données 
dans ce formulaire, j’en informerai rapidement le CEREMH et remplirai une nouvelle 
déclaration de conflit d’intérêts afin de décrire les changements intervenus. Cela comprend 
tout changement ayant eu lieu avant ou ayant lieu pendant votre participation au projet, ou 
pendant la période menant au partage des résultats du projet.  

 

Date : 19/05/2021_____________ Signature :______________________ 

 


